
L’Infobec

Le bulletin du Chapitre de la Ville de Québec
Mot du président

Chers membres de l’ASHRAE et 
invités,

Au nom des membres du bureau 
de direction de la section de la 
ville de Québec de l’ASHRAE, je 
vous souhaite à tous une excel-
lente année 2019 !

Nous commençons l’année 2019 avec un calendrier 
d’événements bien garni.

Tout d’abord, la conférence présentée par monsieur Da-
vid Gauvin ing. le 14 janvier dernier, nous a permis d’en 
connaître davantage sur les dernières avancées tech-
nologiques et l’utilisation responsable des réfrigérants. 
Quant à la conférence qui aura lieu le 4 février prochain, 
elle sera présentée par monsieur Gokcin Yetisgen, ing. 
et traitera cette fois de l’application des technologies et 
des pratiques du CVAC dans un domaine très particulier 
et probablement en expansion : il s’agit de l’exploitation 
des chambres de culture intérieure de cannabis. Les bons 
sujets de conférence se poursuivront au cours des mois 
suivants.

En effet, en mars prochain la conférence portera sur « Les 
bâtiments passifs » et en avril sur « Les données au ser-
vice du bâtiment ». Au Webcast prévu les 17 et 18 avril 
prochains, nous revenons à nouveau dans le domaine de 
la réfrigération avec une conférence portant sur « L’avenir 
des réfrigérants : Systèmes unitaires et VRF ».

Le calendrier des conférences se terminera en force avec 
la présentation du Symposium ASHRAE 2019 prévu le 
6 mai prochain. Le comité organisateur, sous la prési-
dence de Laurence Boulet, ing., est à pied d’œuvre de-
puis déjà plusieurs mois. Tout comme le comité Golf & 
Vélo 2019 d’ailleurs, dont l’événement est prévu pour le 
22 août 2019.

Andréa Daigle, T.P. 
Président 2018-2019 
ASHRAE, Chapitre de la Ville de Québec

Volume 42, Numéro 4 – Février 2019

Ce mois-ci dans l’Infobec

Mot du président 1

Mot de l’éditeur 1

Souper-conférence du 4 février 2019 2

La gestion des halocarbures : un bref aperçu 3

Remise au point à la Tour CIBC 6

Calendrier ASHRAE 9

Mot de l’éditeur

Chers lecteurs et chères lectrices,

En cette quatrième parution de l’année, nous vous propo-
sons un premier article technique sur la gestion des ha-
locarbures au Canada. Également, vous pourrez prendre 
connaissance d’une étude de cas portant sur la remise au 
point de la tour CIBC à Montréal. Prenez bien note des 
activités à venir pour le Chapitre ASHRAE de Québec, no-
tamment le symposium et le Webcast. Les informations 
quant aux dates et emplacements sont indiqués dans 
cette parution.

À tous, une excellente lecture,

Olivier Potvin, ing. jr, CIMA+ 
Éditeur Infobec 2018-2019 
olivier.potvin@cima.ca
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du 4 février 2019

Bonnes pratiques de CVAC et plomberie 
dans les chambres de cultures intérieures

Biographie :
Ayant un baccalauréat en génie du bâtiment de l’Université 
Concordia depuis 2010, il a été à l’emploi de la firme TDA 
(Roche) en tant qu’ingénieur mécanique pendant plus de 
2 ans dans le domaine de l’hydroélectricité. Durant cette 
période, il a eu la chance de travailler sur divers projets 
concernant les systèmes CVCA des centrales hydroélec-
triques. Par la suite, afin d’approfondir ses connaissances 
en génie mécanique du bâtiment, il a été à l’emploi de la 
firme Desjardins expert conseil en tant qu’ingénieur mé-
canique et directeur commercial pendant plus de 7 ans. 
Cette expérience lui a permis de développer ses aptitudes 
dans la gestion et la conception des projets résidentiel, 
commercial, institutionnel, industriel et agriculture-canna-
bis (salles intérieures et serres). Assoiffé de défis, il a été 
recruté par la firme LGT au poste de Directeur du sec-
teur commercial. Ses compétences techniques, son lea-

dership et ses qualités de communicateur lui ont permis 
d’avoir l’opportunité de participer activement au dévelop-
pement de l’entreprise en plus d’être reconnu comme su-
perviseur technique de l’équipe d’ingénierie. 

Résumé de la conférence :
 – Explication des différents types de cannabis.
 – Réflexion sur les chambres de cultures intérieures.
 – Types de lumières.
 –  Bonnes pratiques au niveau CVAC pour les chambres 

de cultures intérieures.
 –  Bonnes pratiques au niveau de la plomberie pour les 

chambres de cultures intérieures.

La conférence sera en anglais. Les questions pourront 
être posées en français.

La mini-session technique de la soirée portera sur :
Stratégie de récupération d’énergie pour les centres de 
données et infrastructures critiques

Conférenciers :
Martin Boucher
Jonathan Bastien

Gokcin Yetisgen, ing., 
Directeur commercial  

LGT

Thème de la soirée : Transfert technologique
Inscription en ligne : 

https://www.regonline.ca/ashrae_4_fevrier_2019

https://www.regonline.ca/ashrae_4_fevrier_2019
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un bref aperçu

Lors du souper-conférence du mois de janvier dernier 
M. David Gauvin, responsable du comité réfrigération du 
Chapitre de la Ville de Québec a donné une conférence 
que j’ai trouvé fort intéressante sur l’utilisation respon-
sable des réfrigérants en période réglementaire transitoire. 
Cette conférence a suscité pour moi plusieurs question-
nements : Quelle est la réglementation entourant la ges-
tion des halocarbures au Canada et au Québec ? Pourquoi 
s’intéresser à la gestion des halocarbures ? Pourquoi les 
fuites se produisent-elles dans les systèmes de réfrigéra-
tion et de climatisation fixes ? Comment les détecte-on ? 
Quelles sont les responsabilités d’un propriétaire ? Voici 
un humble résumé de mes recherches.

Définition : les halocarbures

Les halocarbures sont des composés synthétiques com-
prenant un agencement d’atomes de carbone et d’un 
ou de plusieurs gaz de la famille des halogènes (chlore, 
brome et fluor). Recherchez la formule chimique de la plu-
part des réfrigérants connus et vous verrez que cela cor-
respond assez justement à cette définition ! Les halocar-
bures comprennent des substances notamment connues 
sous les noms CFC, HCFC, HFC et PFC.

Cadre réglementaire canadien et provincial

Le Règlement fédéral sur les halocarbures datant du 
13 août 2003 est la réglementation fédérale entourant la 
gestion des halocarbures dans notre pays. Ce règlement 
est appliqué dans le cadre plus large de la Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement et vise à maintenir 

l’engagement du Canada à protéger la couche d’ozone. 
Le règlement vise à réduire et à éliminer les émissions 
d’halocarbures vers l’atmosphère. Les principes mis de 
l’avant consistent à :

 1. Exiger un entretien préventif sur les équipements

 2.  Établir des interdictions et des restrictions d’utilisa-
tion

 3.  Éliminer progressivement l’utilisation de certaines 
substances

Concrètement, et pour résumer, dans le domaine du 
CVCA, toutes les installations comprenant un système de 
climatisation ou de réfrigération situé sur le territoire du 
Canada et fonctionnant avec une substance réglementée 
(voir les annexes au règlement) font l’objet de ce règle-
ment.

Notez également qu’il existe un Code de pratiques envi-
ronnementales pour l’élimination des rejets dans l’atmos-
phère de fluorocarbures provenant des systèmes de ré-
frigération et de conditionnement d’air. Ce code offre des 
conseils plus pratiques sur la conception, l’installation et 
l’entretien des systèmes. Le document mérite une lecture 
attentive.

Enfin, sachez que les provinces s’impliquent également 
dans l’application du règlement fédéral en l’appuyant par 
leur propre réglementation. Au Québec, on retrouve ainsi 
le Règlement sur les halocarbures.
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un bref aperçu – suite

L’intérêt de la gestion des halocarbures

Outre les bienfaits environnementaux d’une bonne ges-
tion des halocarbures, je crois qu’il faut également s’inté-
resser à l’aspect pécuniaire de bien gérer ces substances. 

À cet effet, lorsqu’un système de climatisation ou de ré-
frigération fuit, le volume de réfrigérant dans le système 
diminue, ce qui modifie les conditions d’opération à l’éva-
porateur et au condenseur. Le système se retrouve à opé-
rer avec des différentiels de température hors des plages 
de design. Lorsque les différentiels sont plus grands, le 
compresseur travaille davantage et l’efficacité diminue. Il 
y a donc un coût à cette perte d’efficacité de l’équipement 
sur une durée de temps équivalente à la découverte de la 
fuite !

Par ailleurs, notons également les frais supplémentaires 
liés à la maintenance de l’équipement, à la mise à l’arrêt 
de l’équipement pour la recharge et au temps mis pour la 
recherche des problématiques lorsque l’équipement com-
promet le confort des occupants.

Origines des fuites et essai de détection de 
fuites

Les origines d’une fuite sur les systèmes de climatisa-
tion et de réfrigération sont nombreuses. Il y a autant de 
possibilités de fuites qu’il y a de composantes. À ce su-
jet, je vous réfère à un document produit par l’Institute of 
Refrigeration (IOR) du Royaume-Uni et qui présente les 
13 causes de fuites les plus fréquentes sur les systèmes 
de refroidissement. Ce document s’intitule 13 most com-

mon leaks et a été produit dans le cadre de la campagne 
REAL Zero visant à réduire les fuites d’halocarbures. Pre-
nez garde aux choix des composantes, aux méthodes 
d’assemblage de la tuyauterie et aux tracés qu’elle em-
prunte.

Les essais de détection de fuites sont une obligation en 
vertu du Règlement fédéral sur les halocarbures. Ils font 
partie du plan d’entretien préventif exigé que doivent 
mettre en place les propriétaires. En plus des inspections 
visuelles, pour les systèmes fixes de moyenne à grande 
capacité, il est obligatoire d’effectuer un essai de détec-
tion de fuites au moins une fois par année sur les systèmes 
existants et, à chaque fois qu’un système doit être rempli, 
au moins une fois avant le remplissage. Les méthodes de 
détection sont entre autres :

 1. Utilisation d’un détecteur de fuite électronique

 2. Réalisation d’un test de bulles (eau savonneuse)

 3.  Utilisation d’un détecteur ultraviolet pour additif 
fluorescent

Récupération des halocarbures

Le réfrigérant récupéré d’un équipement peut être réuti-
lisé, recyclé, régénéré ou éliminé. Dépendamment de la 
substance concernée, certaines restrictions sont appli-
cables à la réutilisation, notamment. De manière générale, 
les halocarbures doivent toujours être entreposés, ache-
tés, transportés et récupérés dans des contenants réu-
tilisables et expressément conçus pour contenir ce type 
d’halocarbure.
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Implications et responsabilités

Voici les responsabilités auxquelles sont tenues les pro-
priétaires en regard de l’application de la réglementation 
au Canada :

 1.  Tenir des registres afin de consigner toutes les opéra-
tions sur un système pouvant entraîner un rejet

 2.  Déclarer des rejets d’halocarbures de plus de 10 kg

 3.  Assurer que tous les travaux réalisés sur leurs instal-
lations sont effectués conformément aux exigences 
réglementaires fédérales et provinciales

 4.  Assurer que les travailleurs réalisant les travaux sur 
les systèmes ont suivi un cours de sensibilisation en-
vironnementale et qu’ils satisfont aux exigences de 
qualification de la main d’œuvre, tel que décrit au 
Chapitre III du Règlement sur les halocarbures du 
Québec.

Conclusion

La gestion des halocarbures est une importante respon-
sabilité pour la préservation de l’environnement et pour 
le maintien de la performance des systèmes de clima-
tisation et de réfrigération. Avec le développement de 
nouveaux réfrigérants et la mouvance vers ces nouvelles 
substances, il faudra notamment gérer avec grand soin la 
conversion des systèmes existants. Tâchons de ne pas 
« fuire » à nos obligations.

Olivier Potvin, ing., MBA, CIMA+ 
olivier.potvin@cima.ca
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CIBC

Texte repris de la publication Informa-TECH de Énergir
Volume 32, numéro 3, décembre 2018

Située sur le boulevard René-Lévesque, au centre-ville 
de Montréal, la Tour CIBC est un bâtiment de bureaux 
datant de 1962. Avec une superficie totale de 67 100 m2, 
l’intensité énergétique de cette tour était de 1,59 GJ/ m2. 
Pour améliorer cette situation, la Tour a effectué une 
remise au point de ses systèmes mécaniques, ce qui lui 
a permis de réduire de 12 % cette intensité.

Remise au point : une approche à fort poten-
tiel

Dans le cadre d’un projet global d’économie d’énergie, la 
Société de contrôles Johnson avait proposé des mesures 
standards de remplacement ou de modernisation d’équi-
pements, ainsi qu’une mesure de remise au point (appelée 
également « recommissionning » ou « RCx »). Cette mesure 
consiste à optimiser les équipements mécaniques exis-
tants, ce qui nécessite un faible investissement. En effet, 
les projets de remise au point des systèmes mécaniques 
d’un bâtiment se caractérisent par de faibles coûts d’im-
plantation, grâce à une attention particulière et beaucoup 
d’efforts consacrés à la phase initiale d’investigation vi-
sant à cerner les pistes d’optimisation de la consomma-
tion d’énergie du bâtiment.

Dans ce projet, la remise au point a permis de revoir en 
profondeur le fonctionnement des systèmes et de déter-
miner s’ils répondaient toujours aux besoins actuels des 
usagers ou à la vocation du bâtiment. En effet, l’évolution 
et l’âge d’un bâtiment faisaient en sorte que les systèmes 
mécaniques ne fonctionnaient plus comme avant ou que 
les méthodes actuelles d’optimisation ne permettraient 
pas d’aller chercher davantage d’économies sans néces-
sairement remplacer ces systèmes.

Le processus d’investigation a consisté à prendre le temps 
de vérifier tous les équipements des systèmes ciblés (val-
ves, volets, moteurs, poulies, canevas, filtres, etc.) afin de 
savoir s’ils fonctionnaient toujours, et ce, de manière op-
timale. Au bout du compte, le projet a permis d’examiner 
ces éléments :

 •  Les volets d’air frais des systèmes principaux de ven-
tilation ;

 •  Le remplacement de moteurs de systèmes de ventila-
tion entre 5 et 15 HP ;

 •  La vérification de 200 thermostats et valves de contrôle 
du réseau d’induction ;

 •  L’installation du variateur de vitesse sur le ventilateur 
de la chaudière ;

 •  L’ajout de purgeur d’air et brise vide sur échangeur de 
chaleur du réseau d’induction.

Enfin, ce projet de RCx a permis d’ajouter divers équipe-
ments de mesurage afin de suivre la performance énergé-
tique du bâtiment en temps réel.
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CIBC – suite

Cinq mesures implantées

Cinq mesures ont été implantées dans le cadre de la dé-
marche de remise au point qu’a suivi la Tour CIBC :

1. Volets d’air frais des systèmes principaux de venti-
lation

La Tour CIBC compte deux principaux systèmes de venti-
lation. La première mesure de RCx consistait à analyser le 
fonctionnement de ces volets d’air frais.

Cette analyse a permis de constater que les volets du pre-
mier restaient en position ouverte avec une infiltration de 
5 % et une de 10 % pour le deuxième. De par la taille de 
ces systèmes, ces infiltrations étaient quasi indétectables, 
ce qui justifiait alors le processus d’un projet de remise au 
point, qui demande à ce que chaque système soit exami-
né par un agent accrédité.

2. Remplacement de moteurs de systèmes de ventila-
tion entre 5 et 15 HP

Le mesurage électrique des systèmes de ventilation a 
permis de déceler que l’efficacité des moteurs entre 5 et 
15 HP était de 88 %. Puisqu’il est maintenant possible 
d’avoir un taux d’efficacités de moteurs entre 93 et 95 %, 
la décision de les remplacer graduellement a été prise. 
Cette mesure qui avait pour but d’économiser de l’énergie 
est devenue une mesure de maintien d’actif puisqu’elle 
permettait de remettre à neuf la majorité des équipements 
tout en améliorant leur efficacité.

3. Installation du variateur de vitesse sur le ventilateur 
de la chaudière

Lorsque la température extérieure est inférieure à – 10 °C, 
la puissance de chauffage en marche ne suffit plus et la 
chaudière de plus grande capacité doit démarrer.

Malgré l’installation d’une mesure de micro-modulation il 
y a quelques années, cette chaudière effectue beaucoup 

d’arrêts et de départs, ce qui génère une perte d’efficacité. 
Le ratio de la chaudière est de l’ordre de 3:1 et la produc-
tion de vapeur ne peut descendre sous les 10 000 lbs/h 
par palier de modulation. L’installation d’un variateur de 
vitesse sur le ventilateur d’admission d’air a permis d’ob-
tenir un ratio de 7:1 et de diminuer la production de va-
peur à 4 000 lbs/h par palier de modulation, et ce, tout en 
évitant le cyclage.

Après le premier hiver de suivi, l’agent RCx a fait vérifier 
les équipements de mesurage sur le système puisqu’il 
était certain que les données étaient faussées. Cette 
mesure a permis d’augmenter l’efficacité annuelle de la 
chaufferie de 3,5 % sur une consommation de près de 
1,1 Mm3/année.

4. Vérification de 200 thermostats et valves de 
contrôle du réseau d’induction

Le réseau d’induction en période de chauffe contribue à 
la hauteur de 70 % de la facture de gaz naturel de la Tour. 
La vérification des thermostats et des valves de ce réseau 
a permis à l’agent de RCx d’avoir un échantillon repré-
sentatif de l’état du système. Il devenait ainsi possible de 
calculer les économies générées par une calibration des 
équipements défectueux.

Par suite du pourcentage de défectuosité calculé, l’agent 
RCx, en collaboration avec l’équipe d’opération de la Tour 
CIBC, a pu mettre en place une procédure de vérifica-
tion annuelle comme entretien préventif, ce qui assurera 
la persistance des économies et le confort des occupants 
dans le temps.

5. Ajout de purgeur d’air et de brise-vides sur l’échan-
geur de chaleur du réseau d’induction

Avec toutes les mesures implantées en amont et en aval 
des échangeurs de chaleur du réseau d’induction, un 
problème sur ces équipements peut détruire tous les ef-
forts du projet. En effet, lorsque la valve de contrôle est 
en dessous de 20 %, l’échangeur se remplit d’eau et il 
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devient impossible de maintenir le point de consigne d’ali-
mentation en chauffage. La valve doit donc ouvrir à plus 
de 65 % et génère une surchauffe inutile dans le réseau. 
L’ajout d’un purgeur d’air et de brise-vides ont permis 
d’avoir une température de réseau beaucoup plus stable.

Récapitulatif du projet

Au final, le projet a permis de réduire l’intensité énergé-
tique de la Tour CIBC de 0,37 GJ/m2, ce qui correspond 
à une diminution de 23 % de l’intensité initiale. De cette 
réduction globale, une part de 12 % est attribuable à la 
remise au point des systèmes mécaniques du bâtiment, 
mesures qui présentent une PRI de 2,66 ans.

 •  1. Pour réaliser ce projet, la Tour CIBC a participé 
au programme « Remise au point » d’Énergir. Ce pro-
gramme décompose la démarche en quatre grandes 
phases : Planification du projet ;

 •  2. Investigation des mesures d’efficacité énergétique à 
implanter ;

 •  3. Implantation des mesures identifiées et transfert de 
connaissances à l’exploitant du bâtiment ;

 •  4. Suivi de la persistance des mesures implantées.

Dans le cadre de ce programme, la Tour CIBC a obtenu 
une subvention de 22 192 $, pour 55 765 m3 d’économies 
de gaz naturel.

Auteur :  
Sami Maksoud ing, M.Ing., MBA, CMVP®,  
Conseiller DATECH en efficacité énergétique

En collaboration avec :  
Jean Thibeault, Eng. Mgr,  
Directeur de l’ingénierie, Région Canada – Performance 
Infrastructure, Johnson Controls, Solutions aux Bâti-
ments Amérique du Nord
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des activités de l’ASHRAE

Date Thème Conférence principale Mini-conférence  
technique

Représen-
tant #1

Représen-
tant #2

Représen-
tant #3

1er octobre 2018 Membership Comment optimise-t-on le 
BIM en ingénierie ?

Jessica Lelièvre 
PDG - Fondatrice Ovation

Ce que vous ne savez 
(peut-être) pas au sujet 
des Entrainements à 
Fréquence Variable

Patrick Laperrière,

ITC ITC Miura 
Canada

5 novembre 2018 Fond de 
recherche

Diagnostiquer et résoudre 
vos problèmes de chau-
dières

Simon Mandeville 
Enviroair

Chauffer avec de la 
biomasse: une réalité 
abordable et efficace, 
AUJOURD’HUI

Joël Primeau

Enviroair Enviroair Enviroair

3 décembre 2018 Histoire

Soirée  
Prestige  
Énergir

Le gaz naturel renouve-
lable, levier incontour-
nable de la transition 
énergétique

Raphaël Duquette, ing., 
MBA,PMP  
Conseiller 
Développement GNR

Des conduits minima-
listes pour les bâtiments 
d’habitation aux réseaux 
thermiques de quartier

Claude Routhier, CSO, 
LEED AP BD+C 
Poly-Énergie inc.

Énergir Miura 
Canada

14 janvier 2019 Réfrigération L’utilisation responsable 
des réfrigérants en 
période réglementaire 
transitoire

David Gauvin, ing., PA 
LEED BD+C 
Trane Québec

Master Master Carrier Carrier

4 février 2019 Transfert  
technolo-
gique 
(CTTC)

CVAC et plomberie dans 
les chambres de culture 
intérieures et les serres

Gokcin Yetisgen  
LGT

Stratégie de récupération 
d’énergie pour les centres 
de données et infrastruc-
tures critiques

Martin Boucher,  
Jonathan Bastien

LGT LGT LGT

4 mars 2019 Éducation Passive House

Enertrak.

Enertrak Enertrak Enertrak Enertrak

1er avril 2019 Young  
Engineers 
in ASHRAE 
(YEA)

Les données au service 
du bâtiment - application 
- gestion - protection

Vincent Gagnon  
Honeywell Solutions  
Bâtiment

Les technologies au 
service de la gestion des 
espaces

Guy Breton

Honeywell Honeywell Honeywell

Soupers-conférences
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Date Lieu Titre

17 avril 2019 19h00 
18 avril 2019 11h00 (AM) À venir The future of refrigerants : Unitary and VRF Systems

Date Lieu

À venir Hôtel Plaza Québec

Date Lieu

22 août 2019 Club de golf de Cap-Rouge

Calendrier 2018-2019 
des activités de l’ASHRAE

Symposium ASHRAE Québec 2019

Webcast ASHRAE 2019

Golf et Vélo ASHRAE 2019


